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Concurrence et crise font rarement bon mé-
nage. La situation née de la pandémie de la 
Covid-19 et la mise en œuvre à quelques 
mois d’intervalle de deux états d’urgence 
sanitaire (EUS)(1) en sont une illustration 
parfaite. C’est loin d’être la première crise, 
et ce ne sera certainement pas la dernière. 
L’une des constantes de ces crises, qu’elles 
soient économiques (ce qui est classique) 
ou sanitaires (ce qui demeure, fort heureu-
sement, plus exceptionnel, même si la crise 
actuelle tend à se prolonger) est qu’elles en-
gendrent – à tout le moins nécessitent, jus-
tifient voire favorisent – le retour de la puis-
sance publique dans le secteur économique. 

Il y a une forme de normalité (voire même 
de nécessité) à ce que la puissance publique 
réponde à l’anormalité de la situation par 
des décisions exceptionnelles. Ce boule-
versement est la conséquence directe des 
mesures de confinement (et de reconfine-
ment)(2) accompagnant l’instauration de 
l’état d’urgence sanitaire. Elle n’est évi-
demment spécifique ni à la France ni au 
secteur concurrentiel(3), même si c’est ce 

(1) Le premier EUS a été mis en place par la loi 
n° 2020-290 du 23 mars 2020 et a pris fin, après 
une prolongation, le 10 juillet (L. n° 2020-546, 
11 mai 2020, qui crée par ailleurs un régime pé-
renne d’EUS, codifié aux articles L. 3131-12 à 
L. 3131-20 du code de la santé publique). Malgré 
l’adoption d’une loi organisant la sortie de l’EUS 
(L. n° 2020-856, 9 juill. 2020), la situation sani-
taire s’est dégradée, conduisant à la déclaration 
d’un second EUS par le décret n° 2020-1257 du 
14 octobre 2020, prolongé une première fois 
jusqu’au 16 février 2021 par la loi n° 2020-1379 
du 4 novembre 2020, puis une seconde fois par la 
loi n° 2021-160 du 15 février 2021.

(2) La France, comme la plupart des autres pays eu-
ropéens, a connu un premier confinement, du 
17 mars au 11 mai 2020 (soit 1 mois et 25 jours), 
puis un second du 30 octobre au 15 décembre 
2020 (soit 1 mois et 15 jours). À l’heure où parait ce 
numéro spécial, l’hypothèse d’un troisième confi-
nement est provisoirement écartée, bien que tou-
jours discutée, au profit de confinements locaux.

(3) Celui-ci n’est évidemment, pas le seul consacré à 
la crise : v. not., X. Delpech, C. Bonnet et E. Royer 

cadre particulier qui a été retenu, à titre 
principal, dans le présent numéro de la Re-
vue Lamy de la concurrence. 

Un premier dossier a été publié en 2020 
abordant deux aspects particuliers des 
rapports de l’État avec le secteur concur-
rentiel : le retour potentiel des nationa-
lisations – que l’on attend encore, même 
si l’État a déjà procédé à certaines reca-
pitalisations(4) – et la mise en place d’une 
politique de blocage des prix de certains 
produits(5). Au-delà de ces questions ponc-
tuelles, dont l’actualité n’est pas démen-
tie(6), il nous a paru nécessaire d’étendre le 
champ de la réflexion à la question, plus gé-
nérale, de l’encadrement de la concurrence 
en ces temps de crise aiguë. n

(Coord. éd.), Covid-19 et droit des affaires, Dalloz, 
coll. Grand angle, éd. 2020 ; E. Jeuland, S. Prétot 
(dir.), Droit de l’urgence et crise sanitaire, Sémi-
naire de recherche IRJS, juin-juillet 2020, Revue 
Juridique de la Sorbonne, 2020, n° 2, p. 97 et s. ;  
J.-M. Pontier et alii, Covid-10, les leçons d’une 
crise, AJDA, 2020, n° 30, doss. spécial ; D. Ritleng 
(dir.), L’Union européenne face à la crise de Covid- 
19, RTD eur., 2020, n° 3, Dossier 481.

(4) La SNCF a par exemple bénéficié d’une recapita-
lisation à hauteur de 4 Mia € début février 2021, 
dans le cadre du plan de relance. L’État français 
et la Commission européenne sont par ailleurs en 
discussion quant à la possible (et même probable) 
recapitalisation d’Air France.

(5) S. Brameret, Coronavirus et concurrence : le  
retour de l’État ?, Dossier spécial, RLC 2020/96, 
nos 3853 et s. V. égal., B. Ruy, La norme de droit 
et ses contre-effets économiques : l’exemple de 
l’encadrement du prix des gels hydro-alcooliques, 
RLC 2020/97, n° 3880.

(6)  Le blocage des prix des « gels ou solutions hydro- 
alcooliques destinés à l’hygiène corporelle », ainsi 
que celui des « masques à usage unique, quelle 
que soit leur dénomination commerciale », a été 
prolongé au-delà du 10 janvier 2021 par le dé-
cret n° 2021-76 du 27 janvier 2021 qui intègre les 
dispositions du décret n° 2020-858 du 10 juillet 
2020 relatifs aux blocages des prix aux articles 
56-1 à 56-3 du décret n° 2020-1262 du 16 oc-
tobre 2020. Leur régime suit désormais le « droit 
commun » de l’état d’urgence sanitaire des ar-
ticles L. 3131-12 à L. 3131-20 du CSP.

Par Sébastien 
Brameret
Maître de 

conférences

Univ. Grenoble 
Alpes, CRJ, 

F-38000 Grenoble
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